
 

 

 

 
 



 

Ci-après le détail de la géographie revisitée : 

Structures fiscales : 

• Regroupement des 9 SIP actuels en 5 : 

o 2 à Metz 

o 1 à Thionville (regroupement avec Hayange en 2020) 

o 1 à Forbach avec une antenne à Sarreguemines (regroupement avec Saint Avold et 

Sarreguemines en 2021) 

o 1 à Sarrebourg (regroupement avec Château Salins en 2022) 

• Regroupement des 9 SIE en 3 : 

o 1 à Metz (fusion des 2 SIE de Metz en 2020 puis transfert de Château Salins en 2022)  

o 1 à Thionville (regroupement avec Hayange et avec Briey pour la Meurthe et Moselle en 

2020) 

o 1 à Saint Avold avec une antenne à Sarreguemines (regroupement avec Forbach, 

Sarreguemines et Sarrebourg en 2021) 

 

Trésoreries : 

• Suppression de 27 trésoreries (hors Trésorerie Amendes et TPH), création de 5 Services de 

Gestion Comptable (Plateforme de travail de 25 à 50 agents) 

o 1 pour le nord du département à Hayange en 2020 

o 2 pour l’est du département à Saint Avold et Sarreguemines en 2020 

o 1 pour le sud du département à Sarrebourg en 2021  

o 1 pour le pays messin à Metz (cité administrative) en 2023 

• Regroupement des trésoreries hospitalières de telle sorte que leur périmètre de compétence 

corresponde à celui des groupements hospitaliers de territoire (soit 2 trésoreries, une à Metz, 

l’autre à Sarreguemines) 

 

Cette géographie revisitée est une vraie supercherie. Les accueils dédiés au public sont des 
points ponctuels qui ne seront pas forcement tenus par des agents de la DGFIP. 

Les SGP vont être des plateformes hors sol traitant du travail de masse, facilement 
externalisable en agence comptable ou pire vers le privé (cf projet de loi de la réforme de la 

fonction public). 

Plus de services fiscaux à Château Salins et Hayange donc plus de services fiscaux dans le rural 
et dans la vallée de la Fench. 

Personne n’est épargné, même les services de Direction, Trésoreries hospitalières et Amendes. 

Le rattachement à un département et à la DGFIP n’est plus garanti. Tout sera facilement 
externalisable. 

 

 

Pour recevoir les informations par mail, envoie un mail à l’adresse suivante : 
cgt.ddfip57@dgfip.finances.gouv.fr  

Encore plus d’informations sur nos sites Internet  : http://www.dgfip.cgt.fr/57/ 

 http://www.financespubliques.cgt.fr/ 


